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Liste des acronymes  

· ANROC : l’Association nationale des régies de services publics et des organismes 
constitués par les collectivités locales ou avec leur participation 

· AO : autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité 

· CGEDD : Conseil général de l’environnement et du développement durable 

· CTE : Comité technique de l’électricité 

· DGCL : direction générale des collectivités locales du ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales 

· DGEC : direction générale de l’énergie et du climat 

· DGEMP : direction générale de l’énergie et des matières premières 

· ELE : le syndicat professionnel des entreprises locales d’électricité 

· ERDF : la société Electricité Réseau Distribution France 

· FNCCR : la Fédération nationales des collectivités concédantes et de leurs régies 

· FNSICAE : la Fédération nationale des sociétés d’intérêt collectif agricole (FNSICAE) 

· STEEGBH : service technique de l’énergie électrique, des grands barrages et de 
l’hydraulique  
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I. –  Rappel du contexte  

La réglementation relative à la qualité de l’électricité servie sur les réseaux publics de 
distribution est une novation. Elle ne vise pas à se substituer aux dispositions qui existent déjà 
dans les cahiers des charges des concessions de distribution et les règlements de service des 
régies mais à fournir un cadre minimal que ces dispositions contractuelles doivent respecter, 
sans dégradation des résultats satisfaisants déjà atteints lorsqu’ils existent et en tirant 
progressivement vers le haut les zones du territoire national où le niveau minimal règlementaire 
n’est pas encore atteint.  

Le rôle de cette réglementation est donc de favoriser une amélioration concertée de la qualité 
de l'électricité, en pointant le rôle déterminant des relations quotidiennes entre autorités 
organisatrices de la distribution d’électricité et leurs gestionnaires de réseaux. 

Cette réglementation permet également d’informer le public sur le rôle des acteurs dans la 
qualité de l’électricité, dans un contexte d’ouverture du marché de l’électricité. 

* 

Suite à la parution du décret n° 2007-1826 du 24 dé cembre 2007 relatif à la qualité de 
l’électricité et de son arrêté d’application de même date, il a été décidé d’instituer une Mission 
d’évaluation de ce nouveau niveau dispositif réglementaire. En effet, la préparation préalable de 
ces textes sous l’égide du Comité technique de l’électricité avait mis en lumière les difficultés à 
fixer à leur juste niveau les seuils à ne pas dépasser pour les paramètres entrant en compte 
dans l’indicateur de la qualité de l’électricité sur les réseaux public de distribution d’électricité : 

- le nombre maximal de coupures tant longues que brèves « admissible » dans l’année a été 
fixé de façon provisoire à un niveau probablement « conservateur », c’est-à-dire à un 
niveau tel que la quasi-totalité des réseaux risquaient d’apparaître « satisfaisants » ; 

- la durée, cumulée dans l’année, maximale admissible pour ces coupures n’a pas pu être 
fixée au moment de la publication des textes ; 

- l’opportunité de prévoir d’autres critères tels que le nombre de micro-coupures ou encore la 
présence d’harmoniques qui viennent polluer le signal à 50 Hz, qui sont l’un et l’autre des 
phénomènes potentiellement préjudiciables aux utilisateurs, reste à expertiser. 

En tirant profit de la période de transition prévue par la réglementation et devant s’achever fin 
2009, la Mission doit en particulier : 

- vérifier la pertinence des seuils réglementaires d’ores et déjà retenus dans l’arrêté ou en 
proposer de nouveaux ; 

- proposer un seuil pour le critère de durée cumulée annuelle maximale des coupures ; 

- proposer des seuils spécifiques pour les coupures d’alimentation dans les zones du 
territoire non interconnectées (Corse, DOM) ; 

- s’assurer de la pertinence du mécanisme de « zonage » proposé par la réglementation, à 
savoir la possibilité d’évaluer la qualité de l’électricité et son évolution dans le temps, en 
tenant compte du fait qu’il existe des zones plus densément peuplées. Cette dernière 
constatation avait conduit à distinguer 3 catégories de zone pour le territoire métropolitain 
continental : la zone A pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants, la zone B 
pour les agglomérations entre 10 000 et 100 000 habitants et la zone de base partout 
ailleurs ; 

- faire un point sur l’utilité et la faisabilité de prendre en compte les paramètres techniques 
complémentaires évoqués supra pour apprécier la qualité de l’électricité, en particulier les 
micro-coupures. 
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D’une façon générale, la Mission doit également évaluer : 

- le degré de prise en compte de la nouvelle réglementation par les acteurs directement 
concernés (autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité, gestionnaires 
des réseaux, préfectures),  

- sa facilité de mise en œuvre (procédures administratives et aspects techniques),  

- l’efficacité des mesures correctives prévues en cas de qualité insuffisante, 

- l’absence de biais compte tenu des niveaux de qualité couramment contractualisés entre 
les collectivités et les gestionnaires de réseaux publics d’électricité. 

 

II.-  Composition de la Mission, nombre de réunions  et déroulement des 
travaux  

Placée sous la présidence de M. Philippe AUSSOURD, du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable (CGEDD) et membre du Comité technique de l’électricité (CTE), la 
Mission a associé des représentants : 

- de la Fédération nationales des collectivités concédantes et de leurs régies (FNCCR), 

- de la société Electricité Réseau Distribution France (ERDF), 

- de l’Association nationale des régies de services publics et des organismes constitués par 
les collectivités locales ou avec leur participation (ANROC),  

- de la Fédération nationale des sociétés d’intérêt collectif agricole (FNSICAE),  

- du Syndicat professionnel des entreprises locales d’électricité (ELE), 

- de la direction générale des collectivités locales du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales (DGCL). 

Le secrétariat de la Mission a été assuré par le service technique de l’énergie électrique, des 
grands barrages et de l’hydraulique (STEEGBH), service technique à compétence nationale 
rattaché à la direction générale de la prévention des risques (DGPR) et mis à disposition de la 
direction générale de l’énergie et du climat (DGEC). 

La Mission s’est réunie à 11 reprises : le 15 février 2008 (réunion inaugurale), les 12 mars, 16 
avril, 21 mai, 24 septembre et 26 novembre 2008 et les 7 janvier, 4 mars, 5 mai, 25 juin et 8 
septembre 2009. 

La Mission a sollicité, reçu et analysé les résultats des évaluations de la qualité de l’électricité 
pour l’année 2007, tant pour la tenue de tension que pour la limitation du nombre de coupures, 
sur les départements pilotes des Côtes d’Armor, de la Gironde, du Var et du Pas-de-Calais. 

La Mission s’est en outre fortement appuyée sur les analyses effectuées à l’échelon central par 
ERDF sur les données en provenance de ses centres régionaux pour les années 2007 et 2008. 

La Mission a permis ou a contribué : 

- à la parution de la circulaire DGEMP du 3 juin 2008 destinée aux préfets de département 
leur demandant de faire un porté à connaissance auprès des collectivités locales autorités 
organisatrices de la distribution publique d’électricité de la nouvelle réglementation ; 
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- à la création d’une page d’information sur le site Internet de la DGEC (anciennement site 
DGEMP) à l’adresse des autorités organisatrices de la distribution publique d’électricité (ci-
après désignées « AO ») et des gestionnaires de réseaux (centres régionaux d’ERDF et 
entreprises locales de distribution). Cette page a fait l’objet d’améliorations continues au 
cours des travaux de la Mission ; 

- au relais de l’information auprès des collectivités territoriales par le ministère de l’intérieur 
via la Lettre d’information du droit des collectivités locales de septembre 2008. 

La Mission a constaté une bonne prise en compte de la réglementation par les entités 
régionales d’ERDF et les entreprises locales de distribution qui « ont joué le jeu » dans les 
départements testés grâce en particulier à l’intervention de l’échelon central d’ERDF qui a bien 
relayé l’information et donné des instructions détaillées.  

La prise en compte de la circulaire du 3 juin 2008 par les préfectures a également été bonne 
après une période de flottement (confusion avec l’ancienne mission de contrôle des distributions 
électriques qui était traditionnellement confiée aux DDE). Le lien a finalement été fait entre la 
réglementation Qualité et la politique de regroupement des « AO émiettées » en une AO unique 
par département, politique qui est prônée par le ministère de l’intérieur. En effet, l’article 33 de la 
loi relative au secteur de l’énergie du 7 décembre 2006, adopté par le Parlement à l’initiative du 
ministère de l’intérieur, vise à favoriser de tels regroupements à l’échelon départemental, soit 
par la création d’une AO unique à l’échelle départementale, soit, à défaut, par l’instauration 
d’une conférence annuelle des AO du département. Dans le domaine de la qualité de 
l’électricité, ces dispositions législatives sont naturellement favorables en ce qu’elles facilitent le 
dialogue entre l’AO et le gestionnaire du réseau, sans méconnaître par ailleurs les spécificités 
liées à la présence éventuelle de distributeurs non nationalisés. 

L’implication des AO a été constatée assez diverse notamment en fonction de leur taille. A titre 
d’exemple significatif, on note que le syndicat départemental des Côtes d’Armor s’est montré 
très actif dans son rôle d’interlocuteur exigeant du gestionnaire de réseau (ERDF), utilisant ainsi 
pleinement les nouveaux outils techniques prévus par la réglementation. 

D’autres AO n’ont en revanche pas compris l’enjeu du dispositif et ont répondu « à côté de la 
plaque » aux sollicitations de la Mission en renvoyant sur leur gestionnaire de réseau (ERDF). 
Ceci traduit en fait l’absence de moyens spécifiques pour certaines AO de petite taille qui leur 
permettraient d’assurer un réel suivi de cette délégation de service public comme pourrait le 
faire une structure de coopération intercommunale. 

Au global, la Mission estime que le nouveau dispositif réglementaire devrait contribuer à 
l’amélioration des relations entre les AO et les gestionnaires des réseaux. 

Par ailleurs, la FNCCR et ERDF à l’échelon central ont rendu régulièrement compte au sein de 
la Mission de leurs travaux communs concernant l’utilisation de la méthode dite « GDO » qui 
reste indispensable, en l’absence des compteurs « communiquants » dont l’expérimentation sur 
une échelle de 300 000 foyers vient d’être décidée, pour la mesure de l’indicateur de la tenue de 
la tension sur les réseaux.  

S’il n’y a pas eu, à ce stade, de totale convergence entre les acteurs sur des modalités de 
validation de la méthode GDO, un protocole d’accord a pu être établi pour permettre de lever 
l'obstacle de principe à la prorogation de l'usage de cette méthode. 
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III.-  Constatations et recommandations sur l’inter prétation de la règle  

III.-1.-  Définition des coupures 

La Mission observe que la définition actuelle des coupures de l’alimentation électrique, fixée par 
l’article 2 de l’arrêté du 24 décembre 2007, est trop technocratique en ce qu’elle tient compte du 
mode d’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité. Cette complexité provient 
du fait, qu’en pratique, chaque incident survenant sur le réseau se traduit non seulement par la 
coupure d’alimentation à l’origine de l’incident mais aussi par des coupures secondaires qui sont 
liées aux manœuvres normales du gestionnaire du réseau pour tenter d’éliminer le défaut ou au 
déclenchement d’automatismes. 

La Mission considère légitime de ne pas comptabiliser plusieurs coupures par incident alors que 
le nombre des coupures secondaires peut fluctuer d’un réseau à l’autre sans autre motif que les 
règles d’exploitation qui ne sont pas toutes exactement les mêmes. En outre, la présence de 
ces coupures secondaires s’interprète comme autant de tentatives du gestionnaire du réseau 
pour rétablir rapidement l’alimentation après la survenue de l’incident. Dans ces conditions, le 
décompte des coupures secondaires serait artificiel voire paradoxal, dès lors, toutefois, qu’on 
limite l’intervalle de temps pendant lequel ces coupures peuvent intervenir sans être 
comptabilisées. Un critère d’une heure, qui fait consensus tant pour la FNCCR que pour les 
gestionnaires de réseaux (ERDF et les entreprises locales de distribution), a été retenu par la 
Mission, pour cet intervalle de temps. 

On peut donc considérer que la Mission a engagé un véritable travail de pré-normalisation sur la 
façon de décompter les coupures. Ce travail était indispensable dans la mesure où le nombre 
de coupures intervient comme critère de la qualité : pour un réseau donné, on est amené à 
comparer le nombre maximum de coupures constaté dans l’année pour 95 % des usagers du 
réseau, à un seuil règlementaire qui est fixé dans l’arrêté du 24 décembre 2007 par type de 
zone (zone A, zone B, zone de base ou le cas échéant « département non différencié »). 

Le fait d’avoir retenu, dans le cadre de cette normalisation, les pratiques de décompte des 
coupures couramment mises en œuvre tant par ERDF que par les entreprises locales de 
distribution, permet aussi, et ce n’est pas négligeable, de conserver les seuils actuels de l’arrêté 
du 24 décembre 2007 comme la référence initiale. Cela évite une source de confusion dans le 
contexte où, précisément, la Mission est chargée de réfléchir à la pertinence des seuils quant 
aux objectifs finaux à atteindre, c’est-à-dire l’amélioration progressive de la qualité de l’électricité 
sur les réseaux publics de distribution. 

En revanche, en ce qui concerne la durée cumulée annuelle des coupures qui intervient aussi 
comme critère de qualité, la Mission rappelle que cet indicateur doit prendre en compte 
l’ensemble des durées des coupures longues constatées sur les départs HTA dans l’année, y 
compris les coupures secondaires. La rédaction actuelle de l’article 2 de l’arrêté du 24 
décembre 2007 comporte à cet égard une ambiguïté qui doit être corrigée. 

Cette normalisation faite sur la manière de décompter les coupures et leur durée cumulée 
annuelle, la Mission considère qu’il reste nécessaire et possible de simplifier la définition des 
coupures afin que la règle de droit n’apparaisse pas inutilement technocratique pour le public 
qui aura à connaître de l’arrêté. 

Recommandation n° 1  : La Mission recommande de simplifier la définitio n des coupures 
en rédigeant ainsi l’article 2 de l’arrêté du 24 dé cembre 2007 : 

« Art. 2.- Au sens du présent arrêté, que ces interruptions aient été annoncées par le 
gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité ou non, on désigne par : 

 - "Coupure longue", toute interruption de l’alimentation électrique d’une durée dépassant trois 
minutes ; 

 - "Coupure brève", toute interruption de l’alimentation électrique d’une durée supérieure ou 
égale à une seconde et ne dépassant pas trois minutes. 
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Toutefois, pour les décomptes des coupures affectant le réseau public de distribution 
d’électricité qui sont effectués en application des dispositions du chapitre II du titre II du décret 
du 24 décembre 2007 susvisé et du présent arrêté, il n’est pas tenu compte des éventuelles 
coupures secondaires survenant mécaniquement du fait des manœuvres normales 
d’exploitation ou du fonctionnement des protections automatiques du réseau, dès lors que ces 
coupures secondaires concernent le même incident. » 

Pour aller plus loin en matière de transparence dans le décompte des coupures intervenant sur 
le réseau et mieux informer le public sur les coupures dites « secondaires » qui légitimement ne 
sont pas décomptées lors des incidents, il est nécessaire que des précisions soient données 
dans la documentation technique de référence du gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité sur le fonctionnement des automatismes et les méthodes d’exploitation visant à 
éliminer les défauts après un incident. 

Recommandation n° 2  : La Mission recommande que des précisions soient apportées 
dans la documentation technique de référence du ges tionnaire du réseau public de 
distribution d’électricité sur les méthodes d’explo itation et le fonctionnement des 
automatismes visant à éliminer les défauts. La Miss ion recommande en outre que les 
principales règles en la matière soient explicitées  dans la future mise à jour de la 
circulaire d’application de la réglementation.  

III.-2.-  Ambiguïté sur la méthode d’évaluation du nombre de clients mal alimentés en 
termes de coupures 

La Mission constate qu’il y a un risque d’ambiguïté à la lecture de l’article 6 de l’arrêté du 24 
décembre 2007 sur la façon de conduire l’évaluation du nombre de clients mal alimentés au titre 
des coupures subies dans l’année. En effet, selon l’interprétation, cette évaluation donne lieu à 
l’établissement soit de deux statistiques séparées (l’une pour les coupures longues, l’autre pour 
les coupures brèves) soit d’une statistique unique globale prenant en compte les deux critères. 
Seule la deuxième lecture est la bonne. Il n’y a qu’une seule statistique à établir. Elle prend en 
compte les différents critères. A cet égard, il y a non seulement les dépassements des seuils 
pour les coupures longues et les coupures brèves, mais il y a aussi le futur seuil (à définir) pour 
la durée cumulée annuelle. 

Recommandation n° 3  : La Mission recommande que l’interprétation de la  réglementation 
soit clarifiée. L’évaluation du nombre de clients m al alimentés en raison des coupures 
subies devrait donner lieu à l’établissement d’une unique statistique globale recouvrant 
l’ensemble des sous-critères pris en considération (nombre de coupures longues, 
nombre de coupures brèves, durée annuelle cumulée d es coupures), un client étant 
décompté « mal alimenté » si un, au moins, des troi s sous-critères est rempli.  

III.-3.-  Sur le mécanisme de différenciation des e xigences de qualité selon les zones A, 
B ou de base versus le choix d’une zone unique médi ane 

La Mission constate que la pertinence d’un choix de différenciation des exigences de qualité 
selon les zones prédéfinies par l’arrêté du 24 décembre 2007 plutôt que du choix de ne retenir 
qu’un seul niveau médian d’exigence doit s’apprécier localement en fonction de la nature du 
département. Les stratégies des AO pourront être différentes selon que le département est à 
dominante urbaine, semi-urbaine ou rurale. 

III.-4.-  Sur la fiabilité de la répartition des co mmunes selon les zones A, B et de base 

Recommandation n° 4  : Ayant constaté des anomalies (présence d’une « e nclave » en 
plein milieu d’un ensemble de communes contiguës cl assées en zone A ou en zone B) ou 
des erreurs manifestes (présence de doublons etc.),  la Mission recommande que les 
listes des communes en annexe 2 de l’arrêté du 24 d écembre 2007 soient vérifiées et 
mises à jour en fonction des données issues de l’IN SEE sur les agglomérations. 
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III.-5.-  Sur les critères de surclassement des com munes 

Au regard des observations transmises à la FNCCR par certaines AO, la Mission considère que 
les critères de densité de consommation fixés à l’article 5 de l’arrêté du 24 décembre 2007 et 
dont l’atteinte justifierait, pour une commune donnée, d’être surclassée en zone A ou en zone B 
sont mal rédigés et inadéquats en termes de seuil. 

La Mission a pu bénéficier des études effectuées par ERDF sur les valeurs moyennes des 
consommations d’énergie qui ont été constatées sur les communes classées en zone A, en 
zone B ou en zone de base. Au delà de la valeur absolue de l’énergie consommée, il est 
intéressant de repérer, parmi les communes les plus « électro-intensives », celles pour 
lesquelles cette consommation élevée correspond aussi à un territoire resserré, ce qui serait 
une façon simple de les apparenter aux communes qui sont déjà classées en zone A ou en 
zone B en raison de l’importance de leur population. 

La Mission s’est donc intéressée à cet indicateur de « densité d’énergie électrique consommée 
annuellement », qui s’exprime par exemple en GWh/km2. Il s’obtient, pour une commune 
donnée, par le rapport de la somme des consommations d’énergie qui sont constatées dans 
l’année sur le territoire de ladite commune, par la surface de cette commune. 

En 2008, une étude d’ERDF a montré que la moyenne nationale de cet indicateur est proche de 
8 GWh/km2 pour une commune en  zone A, de 3 GWh/km2 pour une commune en zone B et de 
0,3 GWh/km2 pour une commune en zone de base. 

Etant donné la nette différenciation de la valeur prise par cet indicateur, la Mission retient la 
« densité d’énergie électrique consommée annuellement » et les seuils susvisés comme critère 
susceptible de justifier le reclassement d’une commune en zone A ou en zone B. 

Pour autant, le surclassement n’est pas automatique. Comme le prévoit l’article 13 du décret 
n° 2007-1826, la demande de surclassement, qui est formulée par l’AO auprès du préfet, doit 
être justifiée. A ce titre, la Mission considère que l’appréciation, par le gestionnaire du réseau 
public de distribution, des surcoûts pour le réseau doit être fournie.  

Par ailleurs, ayant eu à se prononcer sur la pertinence de surclasser des communes de la zone 
de base vers la zone B pour des raisons de « revitalisation du tissu économique local », la 
Mission n’estime pas souhaitable de surclasser des communes aux fins d’anticipation d’un 
accroissement de consommation non effectivement constaté. En effet, la présente 
réglementation de la qualité de l’électricité, qui relève des textes techniques, n’a pas pour objet 
de se substituer aux politiques publiques de développement industriel. Un tel usage de la 
réglementation technique pourrait multiplier les demandes reconventionnelles et créer du 
contentieux. 

III.-6.-  Observations diverses 

La Mission a observé une légère incohérence dans les décomptes des usagers desservis, tels 
qu’indiqués dans des évaluations de la qualité sur des réseaux de distribution. Pour l’évaluation 
de la qualité du réseau au titre de l’année N, il est nécessaire de choisir une référence en ce qui 
concerne le nombre d’usagers desservis par ce réseau.  Le plus simple est de retenir le nombre 
d’usagers raccordés au réseau au 31 décembre de l’année N-1. 

Recommandation n° 5  : La Mission recommande que les données prises en compte lors 
des évaluations de la qualité de l’électricité se f ondent, pour la comptabilisation des 
usagers desservis, sur le nombre total d’usagers ra ccordés au 31 décembre de l’année 
précédent celle sous revue. 
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IV.-  Constatations sur l’efficacité du dispositif pour mettre en exergue 
d’éventuels problèmes de tenue de tension  

La Mission constate que sur les départements examinés jusqu’à présent aucun n’est 
globalement mal alimenté en ce qui concerne la tenue globale de la tension. (A l’échelle du 
département, on ne comptabilise pas au moins 5 % de clients mal alimentés c’est-à-dire pour 
lesquels la tension nominale risque de dépasser les marges de tolérance qui sont de +/- 10 %). 
En revanche, les concessions de quelques AO sont dans le « dans le rouge ». 

ERDF confirme qu’avec le calage actuel de la statistique (5 % de clients mal alimentés), aucun 
département du territoire métropolitain continental ne devrait pouvoir être rangé dans la 
catégorie « département mal alimenté ». 

 

V- Recommandations pour l’amélioration du dispositi f de mesure de la 
tenue de la tension sur les réseaux  

La Mission a examiné les résultats de la simulation du nombre de départements qui seraient mal 
alimentés, fournie par ERDF, si on retenait un calage de 3 % ou de 3,5 % pour la statistique. 

Il ressort qu’en 2008, 11 départements du territoire métropolitain seraient à ranger dans la 
catégorie des mal alimentés avec un calage de la statistique à 3 % ou 8 départements avec un 
calage à 3,5 %.  

En 2007, 7 départements auraient été globalement mal alimentés avec un calage à 3 % et 5 
départements avec un calage à 3,5 %. 

La plupart de ces départements étant concernés par l’électrification rurale, il est impossible de 
faire la part, à ce stade, des améliorations de réseaux qui seraient à la charge du gestionnaire 
du réseau (ERDF ou entreprises locales de distribution) de celles qui seraient de la 
responsabilité de la maîtrise d’ouvrage des communes. 

Recommandation n° 6  :  

- Considérant que le calage actuel de la statistique sur le seuil de 5 % de clients mal 
alimentés ne stimule pas la résorption des situatio ns locales dégradées (la mise en 
œuvre d’un programme d’amélioration n’est obligatoi re pour une concession ou une 
régie « mal alimentée » que si le département est l ui-même également « globalement 
mal alimenté »), 

- Observant que la maîtrise d’ouvrage dévolue aux com munes dans le cadre de 
l’électrification rurale sera au moins autant que l es gestionnaires de réseaux (ERDF 
et entreprises locales de distribution) concernée p ar les améliorations à apporter aux 
réseaux suite à toute modification à la baisse du c alage de la statistique, 

- Les points de vue de la FNCCR et des gestionnaires de réseaux ayant été exprimés,  

la Mission recommande une modification du calage de  la statistique pour le décompte 
des clients mal alimentés au niveau de la tenue de la tension (respect de la tension 
nominale +/- 10 %), qui retiendrait le seuil de 3 %  ou 3,5 %. 
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VI.-  Constatations sur l’efficacité du dispositif pour mettre en exergue 
d’éventuels problèmes de coupures de l’alimentation  

La Mission constate que sur les départements pilotes dont les résultats de l’année 2007 ont été 
examinés aucun n’est « globalement mauvais » en ce qui concerne les coupures. En revanche, 
les concessions d’un certain nombre d’AO de ces départements sont « dans le rouge ». 

ERDF indique que parmi les départements du territoire métropolitain continental, certains ne 
figurant pas parmi la liste des 13 départements pilotes devraient néanmoins pouvoir être rangés 
dans la catégorie « département mal alimenté » en 2007. 

 

VII.- Recommandations pour l’amélioration du dispos itif d’évaluation des 
coupures d’alimentation du réseau  

ERDF a présenté à la Mission les résultats de mesures des coupures pour les années 2004 à 
2008. Différentes statistiques, établies sur la base du calage à 5 %, ont été faites séparément 
pour la zone A, la zone B, la zone de base et le département non différencié : 

- en retenant les nombres limites de coupures brèves et longues qui sont fixés par l’arrêté, 

- en testant la sensibilité du nombre limite de coupures brèves en zone A, 

- en testant l’ajout de la durée annuelle cumulée des coupures longues, pour les zones A, B 
et de base et le département non différencié.  

Une hypothèse particulièrement examinée a été de rendre uniforme la contribution de chacun 
des 3 sous-critères (nombre de coupures brèves, nombre de coupures longues et durée 
annuelle cumulée) dans le fait qu’un département soit « globalement mauvais » en ce qui 
concerne les coupures. Ainsi, il a été constaté que la fixation à 7, en zone A, du nombre 
maximum de coupures brèves par an, comme l’arrêté actuel le prévoit, avait tendance à 
« écraser » les autres sous-critères dans la détermination du caractère « globalement mauvais » 
d’un département. La sur-représentation des zones A se fait au détriment de la zone B et de la 
zone de base. 

Une autre hypothèse, basée sur les données de l’année 2007, a consisté à retenir 12 pour le 
nombre cible de départements métropolitains « globalement mauvais » en ce qui concerne les 
coupures. Cela donne une idée de l’effort global des gestionnaires de réseaux en termes de 
programme d’amélioration de ces réseaux. 

De toutes ces hypothèses, il est résulté la définition d’un scénario de « référence », caractérisé 
par les différents seuils figurant dans le tableau ci-après : 

Valeur des seuils selon les zones géographiques  

 

Sous-critère 

Zone A Zone B Zone de base Département 
non-différencié 

Nbre max de coupures brèves 12 20 40 35 

Nbre max de coupures longues 4 5 7 6 

Durée cumulée dans l’année 
max des coupures longues 

6 heures 10 heures  20 heures 13 heures 
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L’étude du scénario de référence sur la période 2004-2008 met en exergue deux tendances : 

- la méthode de mesure de la qualité reste entachée de beaucoup de variabilité pour le 
nombre de départements qui ressortent « globalement mauvais » en ce qui concerne les 
coupures d’alimentation d’une année sur l’autre ; ceci s’explique notamment par 
l’importance des facteurs météorologiques ; 

- pour autant, la méthode semble démontrer sa capacité à faire ressortir les départements qui 
sont plus systématiquement « globalement mauvais » d’une année sur l’autre, c’est-à-dire 
en s’affranchissant de la variation des facteurs météorologiques. 

ERDF a fourni un certain nombre de simulations complémentaires à partir des données des 
années 2004 – 2008 afin d’évaluer la sensibilité des critères.  

Ainsi, par rapport aux seuils figurant dans le tableau précédent, un durcissement limité des 
seuils des nombres de coupures brèves et longues en zone de base (une coupure en moins 
pour les coupures longues et cinq en moins pour les coupures brèves) renforce la criticité des 
départements déjà relevés comme « difficiles » mais ne filtre pas un nombre plus élevé de 
départements. 

A contrario, un durcissement substantiel du critère de durée annuelle cumulée fait ressortir une 
grande majorité des départements métropolitains comme étant en dépassement des seuils : 

En cas de différenciation des 
niveaux de qualité 

Zone A : 3 heures 

Zone B : 4 heures 

Zone de base : 11 heures 

 

 

Sur la période 2004-2008, jusqu’à 70 départements sont une fois 
ou plusieurs fois dans le « rouge », plus de 20 le sont 
systématiquement 

En cas de non différenciation 

Zone unifiée : 7 heures 

 

Sur la période 2004-2008, jusqu’à 76 départements sont une fois 
ou plusieurs fois dans le « rouge », plus de 30 le sont 
systématiquement. 

 

Dans la mesure où la réglementation vise à identifier en priorité les zones où les renforcements 
des réseaux seront les plus efficaces, la Mission estime qu’au global la méthode décrite par la 
réglementation assortie des seuils correspondant au scénario dit « de référence » (voir tableau 
plus haut) répond à l’objectif souhaité. Il convient toutefois de prendre en compte non seulement 
les résultats d’évaluation de l’année N mais aussi leur évolution par rapport aux années qui 
précèdent. 

Recommandation n° 7  :  

- Considérant l’impact, au vu des études dont la Miss ion a eu connaissance, des 
valeurs des nombres maximaux de coupures longues et  brèves dans l’année 
actuellement fixés à l’article 7 de l’arrêté du 24 décembre 2007 sur le nombre des 
départements « globalement mauvais » en ce qui conc erne les coupures 
d’alimentation ; 

- Considérant l’impact, au vu des études dont la Miss ion a eu connaissance, des 
valeurs des nombres maximaux de coupures longues et  brèves dans l’année selon 
différentes hypothèses sur le nombre des départemen ts « globalement mauvais » en 
ce qui concerne les coupures d’alimentation ; 
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- Considérant l’impact, au vu des études dont la Miss ion a eu connaissance, de la  
valeur de la durée annuelle cumulée pour les coupur es longues selon différentes 
hypothèses sur le nombre des départements « globale ment mauvais » en ce qui 
concerne les coupures d’alimentation ; 

- Considérant qu’aucun paramétrage ne permettra à la méthode de mesure, telle 
qu’elle est fixée dans ses principes par la régleme ntation, de s’affranchir totalement 
d’une certaine dispersion, d’une année sur l’autre,  du nombre de départements 
« globalement mauvais » en ce qui concerne les coup ures d’alimentation ; 

- Considérant que les programmes d’amélioration des r éseaux publics de distribution 
d’électricité, en cas de qualité insuffisante, doiv ent être établis dans une optique 
pluriannuelle en prenant en compte non seulement le s résultats de l’évaluation de la 
qualité effectuée l’année N mais aussi leur évoluti on par rapport aux années qui 
précèdent ;  

- Considérant qu’une dizaine de départements constitu e un objectif approprié en ce 
qui concerne les départements « globalement mauvais  » sur lesquels chaque année 
des actions d’amélioration doivent être mises en œu vre de façon prioritaire ; 

- Les points de vue de la FNCCR et des gestionnaires de réseaux ayant été exprimés,  

la Mission recommande de modifier et compléter le t ableau de l’article 7 de l’arrêté du 24 
décembre 2007 de la manière suivante : 

 
Nombre de coupures 
longues par année 

Nombre de coupures 
brèves par année 

Durée cumulée 
annuelle des coupures 

longues 

Zones interconnectées 
au réseau public de 

transport où le niveau 
des exigences de qualité 
est différencié par zone 
géographique – Zone A 

4 12 6 heures 

Zones interconnectées 
au réseau public de 

transport où le niveau 
des exigences de qualité 
est différencié par zone 
géographique – Zone B 

5 20 10 heures 

Zones interconnectées 
au réseau public de 

transport où le niveau 
des exigences de qualité 
est différencié par zone 
géographique – Zone de 

base 

7 40 20 heures 

Zones interconnectées 
au réseau public de 

transport où le niveau 
des exigences de qualité 
n’est pas différencié par 

zone géographique 

6 35 13 heures 
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VIII.- Recommandations pour la poursuite des travau x 

La Mission, faute de temps, n’a pu se pencher sur les situations particulières constituées par les 
réseaux insulaires, c’est-à-dire non interconnectés au réseau public de transport d’électricité. En 
ce qui concerne la limitation du nombre des coupures d’alimentation, les seuils spécifiques à 
ces zones ne sont pas encore fixés. Par ailleurs, la Mission n’a pas disposé d’informations sur 
les résultats d’évaluation en ce qui concerne la tenue de la tension pour ces mêmes réseaux. 

Recommandation n° 8  : La Mission recommande que les études soient pour suivies en 
vue de la détermination des valeurs réglementaires pour les zones géographiques 
correspondants aux réseaux insulaires. 

La Mission, faute de temps, n’a pu approfondir de façon suffisante l’intérêt ni la faisabilité de la 
prise en compte de paramètres techniques supplémentaires dans l’évaluation de la qualité de 
l’électricité, tels le nombre de microcoupures ou encore les harmoniques affectant la forme 
d’onde. 

Recommandation n° 9  : La Mission recommande que les études soient pour suivies sur 
l’intérêt éventuel et la faisabilité de la prise en  compte de paramètres supplémentaires 
dans l’évaluation de la qualité de l’électricité, t els le nombre de microcoupures ou encore 
les harmoniques affectant la forme d’onde . 

---ooo--- 
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Conclusions  

La Mission, à l’issue de ses travaux, considère que le dispositif règlementaire d’évaluation de la 
qualité de l’électricité sur les réseaux publics de distribution d’électricité peut répondre à 
l’objectif qui lui est assigné, moyennant un certain nombre d’ajustements à prendre par arrêté 
ministériel et faisant l’objet des recommandations immédiatement opérationnelles numérotées 
de 1 à 7 susmentionnées. 

Les études doivent être poursuivies en ce qui concerne les réseaux isolés (recommandation 
n° 8) ou l’opportunité d’enrichir le dispositif d’é valuation par la prise en compte de critères 
techniques supplémentaires (recommandation n° 9). 

Par ailleurs, la Mission prend acte de deux éléments de contexte nouveaux intervenus courant 
2009. 

Tout d’abord, l’évolution de la réglementation applicable aux opérations d’élagage à proximité 
des conducteurs nus, imposée par les ministères en charge du droit du travail et de l’agriculture, 
pourra générer des consignations de ligne en nombre plus important que par le passé et, 
partant, des contraintes nouvelles sur le niveau de qualité des réseaux, au moins en zone 
rurale. 

Ensuite, sans préjuger des conclusions de la mission d’inspection qui a été récemment  confiée 
au Conseil général de l’environnement et du développement durable et au Conseil général de 
l’industrie, de l’énergie et des technologie et qui est relative à la limitation de l’impact des 
évènements climatiques majeurs sur le fonctionnement des réseaux de distribution d’électricité, 
la priorité des programmes d’enfouissement des réseaux dans les zones boisées ou de 
remplacement des conducteurs nus par des fils torsadés isolés devrait se trouver réaffirmée 
dans les années à venir. 

Dans les deux cas, et dans un contexte toujours tendu en ce qui concerne le financement des 
investissements, notamment à travers le tarif d’utilisation des réseaux, la réglementation relative 
à l’évaluation de la qualité de l’électricité sur les réseaux publics de distribution trouve un regain 
d’intérêt supplémentaire.  

Ceci amène la Mission a formulé une dixième recommandation, à savoir que l’évaluation du 
dispositif règlementaire soit poursuivie dans une optique d’indicateur des efforts consentis par 
les gestionnaires de réseaux : 

- pour maintenir la qualité de l’électricité malgré les contraintes accrues en matière 
d’exploitation (élagage), 

- pour résorber les traversées des zones forestières en conducteurs qui sont particulièrement 
vulnérables aux évènements climatiques majeurs, la probabilité desquels pouvant de moins 
en moins être négligée dans les années à venir. 

A cet effet, le Comité technique de l’électricité aurait vocation à examiner annuellement la 
synthèse des évaluations de la qualité de l’électricité sur les réseaux publics de distribution et à 
dresser plus particulièrement un bilan de ce dispositif réglementaire tous les 5 ans. 
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Annexe 1 : réglementation de la qualité de l’électr icité  

· décret n° 2007-1826 du 24 décembre 2007 relatif aux  niveaux de qualité et aux 
prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux publics de distribution et de 
transport d’électricité 

· arrêté du 24 décembre 2007 pris en application du décret n° 2007-1826 du 24 
décembre 2007 relatif aux niveaux de qualité et aux prescriptions techniques en 
matière de qualité des réseaux publics de distribution et de transport d’électricité 

· circulaire DGEMP du 3 juin 2008 relative aux nouvelles dispositions réglementaires en 
matière de qualité de l’électricité distribuée aux usagers sur les réseaux publics de 
distribution d’électricité 

· guide « mode d’emploi » de l’évaluation de la qualité de l’électricité sur les réseaux 
publics de distribution d’électricité selon les dispositions du décret n° 2007-1826 du 24 
décembre 2007 et de son arrêté d’application du 24 décembre 2007 – Edition n° 1 – 
Juin 2008 
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Annexe 2 : évolution des seuils réglementaires sugg érée 

1.- Tenue de la tension 

La statistique des clients mal alimentés, c’est-à-dire pour lesquels il y a un risque qu’au moins 
une fois dans l’année le niveau de tension s’écarte de la fourchette de plus ou moins 10 % 
autour de la valeur nominale et cela en moyenne sur une période de 10 minute ou plus, est 
actuellement calée à 5 % de clients mal alimentés. 

La Mission préconise que ce seuil passe à 3,5 % ou à 3 %. 

2.- Coupures d’alimentation 

Pour l’évaluation globale des coupures d’alimentation sur le réseau public de distribution 
d’électricité sur le territoire métropolitain continental, la Mission préconise les évolutions ci-
après : 

Paramètre Valeur actuelle Valeur 
préconisée 

Nombre maximum de coupures longues subies 
annuellement en zone A 

4 4 

Nombre maximum de coupures longues subies 
annuellement en zone B 

5 5 

Nombre maximum de coupures longues subies 
annuellement en zone de base 

7 7 

Nombre maximum de coupures longues subies 
annuellement quand le choix a été fait de ne pas différencier 
les exigences de qualité dans le département 

6 6 

Nombre maximum de coupures brèves subies annuellement 
en zone A 

7 12 

Nombre maximum de coupures brèves subies annuellement 
en zone B 

20 20 

Nombre maximum de coupures brèves subies annuellement 
en zone de base 

40 40 

Nombre maximum de coupures brèves subies annuellement 
quand le choix a été fait de ne pas différencier les 
exigences de qualité dans le département 

35 35 

Durée cumulée annuelle maximale des coupures en zone A Non définie 6 heures 
Durée cumulée annuelle maximale des coupures en zone B �����
������ 10 heures 
Durée cumulée annuelle maximale des coupures en zone 
de base 

�����
������ 20 heures 

Durée cumulée annuelle maximale des coupures quand le 
choix a été fait de ne pas différencier les exigences de 
qualité dans le département 

�����
������ 13 heures 
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Annexe 3 : cartographie des zones  

La carte ci-après présente un exemple de communes « électro-intensives » (région Nord-Pas-
de-Calais) 
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Les cartes ci-après présentent, pour un certain nombre de régions, les communes relevant 
normalement de la zone de base ou de la zone B et qui sont enclavées au sein d’une zone A 
ainsi que les communes relevant normalement de la zone de base et qui sont enclavées au sein 
d’une zone B : 
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Annexe 4 : contributions additionnelles  
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Rapport de la mission en charge du suivi du 
dispositif réglementaire relatif à la 
qualité de l’électricité 

Contribution additionnelle de la FNCCR 

La réglementation relative à la qualité  des réseau x publics de 
distribution de l’électricité fournit un cadre mini mal que les 
dispositions des cahiers des charges des concession s de distribution et 
des règlements de service des régies doivent respec ter, sans se 
substituer aux dispositions qui y existent déjà. Le  rapport de la 
mission, dans le chapitre « rappel du contexte », p récise que cette 
réglementation vise à maintenir un niveau de qualit é « sans dégradation 
des résultats satisfaisants déjà atteints lorsqu’il s  existent et en 
tirant progressivement vers le haut les zones du te rritoire national où 
le niveau minimal réglementaire n’est pas encore at teint ». 

C’est pourquoi la FNCCR demande que la durée cumulé e annuelle des 
coupures longues soit fixée par arrêté à un niveau plus ambitieux que 
ne le prévoit la mission et que le nombre de coupur es très brèves, 
comprises entre 100 millisecondes et une seconde, s oit pris en compte 
pour apprécier la qualité de l’électricité, en comp lément des 
paramètres techniques actuels.  

Le tableau ci-dessous synthétise la demande de la F NCCR : 

 Nombre de coupures 
très brèves 

Durée cumulée annuelle 
des coupures longues 

Zone A 20 6  

3 

Zone B 40 10  

4 

Zone de base 80 20  

11 

Zones non 
différenciées 

70 13  

7 

 

1- durée cumulée annuelle des coupures longues  

Les valeurs maximales proposées par la mission corr espondent au niveau 
de qualité actuel des réseaux de distribution, lequ el s’est nettement 
dégradé depuis ces dernières années comme l’illustr e la figure ci-
dessous.  
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La définition de seuils réglementaires au niveau de mandé par la FNCCR 
correspond à un retour au niveau de qualité existan t au début des 
années 2000, niveau qu’il est souhaitable de retrou ver le plus 
rapidement possible. 

2- nombre de coupures très brèves 

Les microcoupures, qui sont toutes ressenties par l es utilisateurs des 
réseaux de distribution, représentent une gêne réel le pour certains 
usages, mais de plus en plus répandus, de l’électri cité. La lisibilité 
du dispositif réglementaire relatif à la qualité de  l’électricité 
souffre de la non prise en compte des phénomènes qu i en sont la cause. 

La demande de la FNCCR s’appuie sur les valeurs ret enues à la fin des 
années 1980 par EDF dans le cadre des objectifs de qualité à l’horizon 
1995, qui ont été repris dans le cahier des charges  de certaines 
concessions. Les comptes rendus d’activité du conce ssionnaire et les 
missions de contrôle diligentées par les autorités concédantes ont 
montré jusqu’au début des années 2000 que les nivea ux atteints 
respectaient le plus souvent ces valeurs. 
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